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Réforme des contrats responsables 
en optique : moins de lunettes vendues 
et des prix moyens stables

En 2017, 12 millions de paires de lunettes ont été vendues 
en France. Les complémentaires santé ont financé 73 % 
des dépenses d’optique médicale des Français, soit 
4,5 milliards d’euros. Depuis le 1er avril 2015, les contrats 
d’organismes complémentaires dits « responsables » 
sont tenus, en optique médicale, de limiter la prise en charge 
à une paire de lunettes tous les deux ans et de respecter 
des garanties planchers et plafonds.

La réforme a permis de limiter les renouvellements 
dans un délai inférieur à deux ans, avec pour conséquence 
une réduction de la quantité de lunettes vendues. 
Dans le même temps, la part d’équipements complets 
vendus à des prix supérieurs aux plafonds a baissé et les prix 
se sont concentrés entre les planchers et les plafonds – 
mais davantage dans la partie haute de cette fourchette. 
Cette évolution, déjà à l’œuvre avant la réforme, 
s’est intensifiée en optique simple. On constate également 
une plus forte concentration des prix des montures 
autour de 150 euros depuis 2015. En moyenne, le prix 
des équipements vendus est resté relativement stable 
au cours de la période.

E n 2017, la consommation d’op-
tique médicale s’établit à 6,1 mil-
liards d’euros1 (Gonzalez et al., 

2017), dont 94,5 % au titre de verres et de 
montures de lunettes. Les ventes de lunettes 
représentent 12 millions d’équipements 
complets (composés de deux verres et d’une 
monture) délivrés en 2017 (encadré 1). 
L’assurance maladie obligatoire ne prend 
en charge que 4 % des dépenses d’op-
tique médicale. Depuis dix ans, la part à la 
charge des ménages diminue au profit des 
organismes complémentaires qui financent 
la majeure partie de ces dépenses : 73 % en 
2017, soit 4,5 milliards d’euros.
En 2015, la réforme des contrats respon-
sables a introduit des plafonds de prise en 
charge par les complémentaires dans le 
but de ralentir la progression des dépenses 
d’optique. Le plafond est fixé à 470 euros 
pour les lunettes à correction simple et à 
750 euros pour les lunettes à correction 
complexe, dont 150 euros au maximum 
au titre de la monture. La réforme intro-
duit également des planchers de prise 
en charge d’un montant de 50 euros (ou 
ticket modérateur) en optique simple et 
de 200 euros (ou ticket modérateur2) en 
optique complexe. Cette contrainte sur 
les garanties s’applique pour l’acquisition 
d’un équipement complet. Par ailleurs, la 
réforme limite la prise en charge à un équi-
pement tous les deux ans (encadré 2).

1. Le champ de 
l’optique médicale 
comprend les verres, 
montures et lentilles 
correctrices rem-
boursables et non 
remboursables.
2. Le ticket modéra-
teur est la partie des 
dépenses de santé 
qui reste à la charge 
du bénéficiaire une 
fois que l’Assurance 
maladie a remboursé 
sa part.
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3. En 2017, pour 
la première fois 
depuis plus de quinze 
ans, les dépenses 
d’optique médicale 
baissent (- 0,7 %) 
principalement sous 
l’effet d’une dimi-
nution des volumes 
(- 0,6 %) [Comptes 
de la santé, 2017].
4. Les tableaux 
complémentaires 
sont disponibles dans 
les données associées 
à l’étude sur le site 
internet de la DREES.

Moins de renouvellements 
dans les deux ans et moins 
de lunettes vendues
La croissance des dépenses entre 2006 et 
2014 en optique avait été largement por-
tée par l’augmentation du recours à tous 
les âges. Cette tendance s’expliquait en 
partie par une intensification du recours 
(Bouchet et Maliki, 2015). Cependant, à 
partir de 2015, le taux de renouvellement 
dans les deux ans baisse. Ainsi en 2017, 
24 % des ventes de lunettes correspondent 
à des renouvellements datant de moins 
de deux ans, contre 35 % en 2014 (gra-
phique 1). Les renouvellements dans les 
deux ans qui subsistent après la réforme se 
rapportent soit à des exceptions à l’applica-
tion de la réforme (évolution de la vue du 
patient ou contrat collectif bénéficiant des 
anciennes dispositions), soit à des assurés 
qui acceptent de payer à leurs frais leur 
nouvelle paire de lunettes. Après une faible 
augmentation en 2016 (+1 %), le nombre 
de lunettes vendues a diminué de 3 % en 
20173 (tableau complémentaire A4).

Moins d’équipements 
complets vendus à des prix 
supérieurs aux plafonds
Entre 2010 et 2017, la part des ventes 
d’équipements complets vendus à des prix 
supérieurs aux plafonds a diminué (gra-
phiques 2 et 3). En optique simple, la part 
des équipements dont le prix était supérieur 
au plafond représentait 11,3 % des volumes 
de vente en 2010, contre 9,8 % en 2017. 
En optique complexe, elle est passée de 
22,4 % à 18,2 % (tableaux complémen-
taires B et C). Cette baisse intervient dès 

2013, soit deux ans avant la mise en appli-
cation de la réforme (le 1er avril 2015) et ne 
peut donc pas lui être attribuée, même si 
elle a persisté depuis.

Les prix se concentrent 
sur des tranches de prix 
élevés respectant les seuils 
des contrats responsables
En 2010, le nombre d’équipements ven-
dus à des prix inférieurs aux planchers 
est très faible : 1 % des ventes en optique 

simple et 2,9 % en optique complexe. En 
revanche, les équipements vendus à des 
prix situés entre le plancher et le pla-
fond représentent l’essentiel des ventes : 
87,7 % en optique simple et 74,6 % en 
optique complexe. À partir de 2013, leur 
part dans l’ensemble des ventes augmente 
significativement. Dans le même temps se 
développe un phénomène de concentra-
tion des prix juste au-dessous des pla-
fonds. Ainsi, en optique complexe, la part 
d’équipements complets vendus à moins 
de 400 euros diminue, tandis qu’elle aug-
mente entre 400 et 650 euros. De même, 
en optique simple, la part d’équipements 
complets vendus à moins de 250 euros 
diminue, puis augmente entre 250 euros 
et le plafond. Le mouvement de concentra-
tion sur des tranches de prix proches des 
plafonds a débuté en 2013, mais il s’est 
légèrement intensifié à partir de 2015 pour 
les équipements d’optique simple.

Les prix des montures 
se concentrent autour 
de 150 euros
En 2017, 41 % des montures sont ven-
dues au-dessus du plafond de prise en 
charge fixé à 150 euros, soit à un niveau 

ENCADRÉ 1
Méthodologie

Données : les données mobilisées sont issues du système national des données de santé 
(SNDS) et plus précisément du Datamart de consommation de soins inter-régime (DCIR) 
entre 2010 et 2017. Elles comprennent l’ensemble des achats de verres et de montures pré-
sentés au remboursement de l’assurance maladie obligatoire.

Champ : l’échantillon est restreint aux équipements composés de deux verres et d’une mon-
ture, soit une paire de lunettes appelée « équipement complet ». Les achats de plus d’un 
équipement complet le même jour ne sont pas inclus dans l’échantillon. Les lunettes des 
bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C), qui  bénéficient 
de forfaits spécifiques, sont exclues de l’échantillon ainsi que les paires « gratuites » (paires 
de lunettes pour lesquelles le prix payé est égal à la base de remboursement). Les équi-
pements très complexes et mixtes représentent moins de 3 % de l’ensemble des achats 
d’équipements. L’analyse se concentre donc ici uniquement sur les équipements composés 
de verres simples et complexes. Enfin, les équipements pour enfants ne sont pas pris en 
compte. En effet, les enfants bénéficient de remboursements plus élevés de la part de l’assu-
rance maladie obligatoire et ils sont moins concernés par la réforme dans la mesure où très 
peu de lunettes étaient vendues au-dessus des plafonds avant la réforme (3 % en optique 
simple et 1,8 % en optique complexe). De surcroît, le délai de renouvellement est porté à un 
an au lieu de deux ans pour cette population.

Prix considéré : il correspond au reste à charge après assurance maladie obligatoire, 
 c’est-à-dire au montant présenté au remboursement de l’organisme complémentaire. C’est 
sur ce montant que s’appliquent les planchers et plafonds définis par les contrats respon-
sables. La prise en charge de l’assurance maladie obligatoire est marginale en optique. 
Elle varie entre 1,40 euro (pour un verre blanc simple foyer, sphère de -6,00 à +6,00) et 
14,70 euros (pour un verre blanc multifocal ou progressif, sphère hors zone de -8,00 à 
+8,00). La monture est remboursée à hauteur de 1,70 euro.

Renouvellements : l’étude sur la fréquence des renouvellements est réalisée à partir de l’échan-
tillon généraliste de bénéficiaires simplifié (EGBS) 2006 à 2017, sur les lunettes simples et 
complexes adultes, hors CMU-C et paires gratuites. Afin que l’échantillon soit stable depuis 
2006, le champ est restreint au régime général hors sections locales mutualistes.

GRAPHIQUE 1
Taux de renouvellement dans les 2 ans
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Lecture • En 2013, soit deux ans avant la réforme, 35 % des achats de lunettes étaient des renouvellements 
d’équipements datant de moins de deux ans.
Champ • Régime général hors SLM, hors CMU-C et paires gratuites, assurés adultes ayant eu une délivrance 
d’équipements complets ; personnes décédées et sorties de l’EGBS sur la période exclues.
Sources • EGBS, de 2006 à 2017, calculs DREES.
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comparable à celui de 2010 (40 %). La 
distribution de prix a néanmoins évolué 
avec une plus forte concentration autour 

du plafond de prise en charge fixé à 
150 euros. Ainsi, en 2017, 47 % des mon-
tures sont vendues à un prix compris entre 

120 euros et 179 euros, contre 39 % en 
2010 (graphique 4). Là aussi, la concen-
tration était déjà à l’œuvre avant la réforme 

ENCADRÉ 2
La réforme des contrats responsables de 2015

Les contrats responsables ont été introduits en 2004 et posent des 
interdictions et des obligations dans la prise en charge des dépenses de 
soins. Le non-respect de ces règles est sanctionné fiscalement, le taux 
d’imposition de la complémentaire santé passant de 13,27 % à 20,27 % 
pour les contrats non responsables. En 2016, 96,4 % des cotisations 
collectées correspondent à des contrats responsables (Fonds CMU).

Les obligations des contrats responsables ont été redéfinies à travers 
la Loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) 2014 et le décret 
n° 2014-1 374 du 18 novembre 2014.

Le décret introduit 3 planchers et 6 plafonds de remboursements 
pour l’acquisition d’un équipement composé de deux verres et d’une 
monture, par période de deux ans1. Le plancher de remboursement 
vaut le ticket modérateur ou le montant du plancher (50 euros dans 
le cas d’un équipement d’optique simple) si le remboursement est 
supérieur au ticket modérateur. Le remboursement des montures est 
plafonné à 150 euros. Le délai de deux ans est porté à un an pour les 
mineurs et pour ceux dont l’évolution de la vue nécessite un change-
ment d’équipement.

Par exemple, un contrat dont le plafond de garantie est fixé à 
250 euros pour les lunettes à verres simples, dont 100 euros pour 
la monture, correspond aux critères des contrats responsables. À 
condition de respecter le délai de deux ans entre deux acquisitions de 
lunettes, un assuré couvert par ce contrat pourra se faire rembour-
ser intégralement son équipement par sa complémentaire santé si la 
monture n’excède pas 100 euros et les deux verres 150 euros.

La réforme a conduit à réduire les garanties des contrats les plus 
couvrants, principalement des contrats collectifs. En 2014, un quart 
des bénéficiaires de contrats collectifs2 disposaient d’une garantie de 
remboursement supérieure aux plafonds fixés par la réforme, notam-
ment sur les montures. En effet, la part des bénéficiaires de contrats 
collectifs dont la complémentaire santé garantit un remboursement 
de la monture excédant 150 euros est passée de 22 % en 2014 à 3 % 
en 2016. Toutefois, les entreprises relevant d’un accord antérieur au 

8 août 2014 ont pu continuer jusqu’au 31 décembre 2017 à bénéficier, 
sous condition, des dispositions anciennes du contrat responsable. 

Enfin, si les contrats individuels proposaient rarement des garanties 
supérieures aux plafonds, certains d’entre eux ont pourtant dû ajuster 
leurs garanties afin de respecter les planchers. En 2014, environ un 
tiers des bénéficiaires de contrats individuels disposaient de garan-
ties de remboursement inférieures au plancher (200 euros) ou ticket 
modérateur en optique complexe. Entre 2014 et 2016, les garanties 
ont en moyenne augmenté, à la fois en optique simple et en optique 
complexe (Enquête sur les contrats les plus souscrits, DREES).

La dernière réforme du « reste à charge zéro » (aussi appelée « 100 % 
santé ») va se déployer progressivement. En optique, la réforme pro-
posera à partir du 1er janvier 2020 un panier à tarifs plafonnés, dont 
30 euros de monture. Sur ce panier, le reste à charge sera nul, avec une 
revalorisation de la participation de la Sécurité sociale portée à 18 % 
du coût total de l’équipement et une prise en charge à 100 % par les 
assurances complémentaires. En dehors de ce panier, le rembourse-
ment de la monture par les assurances complémentaires sera plafonné 
à 100 euros.

Verres simples/verres complexes : les équipements d’optique 
simples et complexes sont définis par les critères des contrats res-
ponsables. Un équipement d’optique simple comprend deux verres 
simples foyer dont la sphère est comprise entre -6,00 et +6,00 diop-
tries et dont le cylindre est inférieur ou égal à +4,00 dioptries. Un équi-
pement d’optique complexe comprend deux verres simples foyer dont 
la sphère est hors zone de -6,00 à +6,00 dioptries ou dont le cylindre 
est supérieur à +4,00 dioptries et à verres multifocaux ou progres-
sifs. Un équipement très complexe comprend 2 verres multifocaux ou 
progressifs sphérocylindriques dont la sphère est hors zone de -8,00 
à +8,00 dioptries ou à verres multifocaux ou progressifs sphériques 
dont la sphère est hors zone de -4,00 à +4,00 dioptries. Les catégo-
ries d’équipements sont construites à partir des codes LPP (liste des 
produits et prestations).

1. Le détail des plafonds et planchers par types d’équipements se trouve dans le rapport de l’observatoire des prix et de la prise en charge en optique médicale.
2. Les contrats souscrits auprès des organismes complémentaires sont soit des contrats individuels, c’est-à-dire conclus directement par un individu auprès d’un organisme, 
soit des contrats collectifs, c’est-à-dire conclus par un employeur pour ses salariés.

GRAPHIQUE 2
Distribution du prix des lunettes simples 
en 2010 et 2017
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Lecture • En 2010, 9 % des lunettes complexes étaient vendues entre 250 et 274 euros.
Champ • Tous régimes, hors CMU-C et paires gratuites, assurés adultes ayant eu une délivrance 
d’équipements complets.
Sources • DCIR 2010 et 2017, calculs DREES.

GRAPHIQUE 3
Distribution du prix des lunettes complexes 
en 2010 et 2017
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Lecture • En 2017, 12,5 % des lunettes complexes étaient vendues entre 500 et 549 euros.
Champ • Tous régimes, hors CMU-C et paires gratuites, assurés adultes ayant eu une délivrance 
d’équipements complets.
Sources • DCIR 2010 et 2017, calculs DREES.
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mais elle s’accentue très fortement à partir 
de 2015 pour les prix compris entre 140 
et 159 euros (tableau complémentaire D).

Le prix moyen des équipements 
complets reste relativement 
stable depuis la réforme
Le prix moyen d’une paire de lunettes a très 
légèrement augmenté en euros courants 

dans les années qui ont suivi la réforme : 
+0,3 % en 2015, +1,2 % en 2016 et +2 % 
en 20175 (tableau complémentaire E). La part 
des verres complexes sur l’ensemble des 
ventes d’équipements complets (y compris 
les équipements très complexes et mixtes qui 
représentent 3 % du total) a constamment 
augmenté depuis 2010, passant de 45 % en 
2010 à 53 % en 2017, ce qui contribue à 

la hausse de prix. Cependant, l’évolution du 
prix moyen des différents types d’équipe-
ments est plus modérée. Les équipements 
d’optique complexe sont en légère hausse en 
2016 (+0,1 %) et en 2017 (+0,8 %), tandis 
que le prix des lunettes simples augmente, 
lui, depuis 2015 (+1,3 % en 2017). Enfin, 
le prix moyen d’une monture ne varie pas 
entre 2015 et 2017 : il reste stable autour de 
145 euros. La réforme n’a donc pas engen-
dré de baisse significative du prix moyen des 
équipements complets vendus.
Les effets modérés de la réforme sur les 
prix en optique peuvent s’expliquer par les 
niveaux relativement élevés des plafonds au 
regard des prix les plus souvent pratiqués et 
par le fait que, malgré la baisse des garan-
ties les plus élevées, les personnes ont pu 
consentir à payer leur équipement à un prix 
fort. Deux autres facteurs sont néanmoins 
susceptibles d’avoir atténué les effets de 
la réforme. Tout d’abord, l’existence de 
contrats de surcomplémentaires permet 
de contourner la contrainte exercée par les 
plafonds des contrats responsables. Ensuite, 
pour les contrats collectifs, certaines entre-
prises ont continué à bénéficier des dispo-
sitions anciennes du contrat responsable 
jusqu’au 31 décembre 2017.  

5. Le prix moyen 
mesuré dans les don-
nées de rembourse-
ment de l’Assurance 
maladie ne permet 
pas de raisonner 
à qualité constante 
mais il informe sur 
les prix effective-
ment payés par les 
consommateurs. 
À qualité constante 
(mesure de l’indice 
des prix en optique 
médicale de l’Insee),  
après une période 
de hausse, les prix 
ont baissé en 2015 
(- 0,3 %) et en 2016 
(- 0,5 %) et stagnent 
en 2017 (Comptes 
de la santé, 2017).

GRAPHIQUE 4
Distribution du prix des montures en 2010 et 2017
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Lecture • En 2017, 21 % des montures sont vendues entre 140 et 159  euros.
Champ • Tous régimes, hors CMU-C et paires gratuites, assurés adultes ayant eu une délivrance d’équipements 
complets.
Sources • DCIR 2010 et 2017, calculs DREES.
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